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La version138 déjà durcie le 13/07/2018 est à nouveau durcie dans sa version du 31/09/2023. 
Cette mise à jour concerne un alignement avec le cahier technique DSN 2024.1.1 du 4 septembre 
2023 (ajout de valeurs sur des critères salariés).

La version 139 du 03/05/2019, déjà durcie le 06/07/2021 et mise à jour le 07/07/2022, est à 
nouveau durcie dans sa version du 31/09/2023.
Cette mise à jour concerne un alignement avec le cahier technique DSN 2024.1.1 du 4 septembre 
2023 (ajout de valeurs sur des critères salariés). 

 Ces deux versions de fiches 138 et 139 sont les seules acceptées sur les concentrateurs.

Remarque : 
• Une « mise à jour » de version comprend seulement des ajouts de valeurs ou de libellés de valeur 

(donnés à titre indicatif) dans le schéma. Les anciennes fiches de même numéro de version restent  
compatibles.

• Un « durcissement » de version comprend non seulement une mise à jour mais aussi l’ajout de 

nouveaux contrôles externes au schéma qui sont à prendre en compte par les producteurs de 

fiches. Les anciennes fiches de même numéro de version ne sont pas nécessairement compatibles.
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Durcissement de la version 138 - (1/4)
Un seul durcissement avec l’ajout du contrôle externe suivant :

• OC.3 NIC A ZERO : Interdiction  de renseigner un NIC égal à "00000".

A noter que ce contrôle sera pris en compte à des dates différentes sur les concentrateurs 
entre fin 2023 et début 2024. 

Plusieurs mises à jour pour alignement avec le CT DSN 2024.1 :

• Ajout des valeurs suivantes dans chacun des éléments ValeursIncluses et 
ValeursExclues du critère salarié NatureContrat, nature du contrat de travail 

correspondant à la rubrique S21.G00.40.007 : 
51 - Contrat de mission d'un collaborateur occasionnel du Service Public (COSP) ou assimilé
52 - [FP] Cumul d'activités à titre accessoire
53 - Contrat d'emploi pénitentiaire
54 - Contrat d’emploi pénitentiaire en apprentissage
91 - Contrat d'engagement maritime à durée indéterminée
92 - Contrat d'engagement maritime à durée déterminée
93 - Ligne de service
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Durcissement de la version 138 - (2/4)

• Ajout des valeurs suivantes dans chacun des éléments ValeursIncluses et 
ValeursExclues du critère salarié MotifDeRecours, code motif de recours correspondant 
à la rubrique S21.G00.40.021 : 

14 - Contrat de voyage
15 - Recrutement d'un intérimaire en sa qualité de BOETH

• Ajout de la valeur suivante dans chacun des éléments ValeursIncluses et 
ValeursExclues du critère salarié RegimeVieillesse, régime de base risque vieillesse 

correspondant à la rubrique S21.G00.40.020 : 

905 - Régime général pour la déclaration d'individus de Mayotte affiliés à la CSSM

• Extension du format des valeurs de chacun des éléments ValeursIncluses et 
ValeursExclues du critère salarié ComplementPCSESE code complément PCS-ESE 
correspondant à la rubrique S21.G00.40.005 qui devient 2 à 6 caractères 
alphanumériques : <xs:pattern value="[A-Za-z0-9]{2,6}"/>
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Durcissement de la version 138 - (3/4)

• Ajout des valeurs suivantes dans l’attribut UniteTempsDeTravail code unité 
d'expression du temps de travail correspondant à la rubrique S21.G00.40.011 et présent 
dans le critère salarié  QuotiteDeTravail : 

34 - au SMIC
35 - à la part  

• Corrections documentaires des libellés associés à quelques valeurs de 
CodeCotisation établissement (S21.G00.82.002)
001 - Cotisation ADPFA (Association pour le Développement du Paritarisme des Fleuristes et Animaliers)
002 - Cotisation APNAB (Association Paritaire Nationale pour le développement de la négociation collective dans l'Artisanat du Bâtiment)
003 - Cotisation sur assiette avec congés payés CCCA-BTP (Comité de Concertation et de Coordination de l'apprentissage du Bâtiment et des 
Travaux Publics)
004 - Cotisation CPPNTT (Commission Paritaire Professionnelle Nationale du Travail Temporaire)
036 - Cotisation TTC sur assiette CDD avec congés payés pour le secteur du BTP (Constructys Organisme Paritaire Collecteur Agréé pour le BTP)
037 - Cotisation TTC sur assiette avec congés payés pour le secteur du BTP (Constructys Organisme Paritaire Collecteur Agréé pour le BTP)
038 - Cotisation TTC sur assiette sans congés payés (Constructys Organisme Paritaire Collecteur Agréé pour le BTP)
039 - Cotisation TTC sur assiette avec congés payés pour les salariés non soumis à la cotisation CCCA-BTP (Constructys Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé pour le BTP)
040 - Cotisation TTC sur assiette hors congés payés pour les salariés non soumis à la cotisation CCCA-BTP (Constructys Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé pour le BTP)
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Durcissement de la version 138 - (4/4)

• Corrections documentaires des libellés associés à quelques valeurs du critère 
salarié ModaliteExercice (S21.G00.40.014) 

40 - [FP] CPA 2004

41 - [FP] Temps partiel de droit

42 - [FP] Temps partiel de droit pour enfant

• Corrections documentaires des libellés associés à quelques valeurs du critère 
salarié MotifDeRecours (S21.G00.40.021)
07 - Remplacement d'un chef d'entreprise (« artisanale, industrielle ou commerciale, d'une personne exerçant une profession libérale, de son 
conjoint participant effectivement à l'activité de l'entreprise à titre professionnel et habituel ou d'un associé non salarié d'une société civile 
professionnelle, d'une société civile de moyens ou d'une société d'exercice libéral »)

08 - Remplacement du chef d'une exploitation agricole (« ou d'une entreprise mentionnée aux 1° à 4° de l'article L.722-1 du code rural et de la 
pêche maritime, d'un aide familial, d'un associé d'exploitation, ou de leur conjoint mentionné à l'article L. 722-10 du même code dès lors qu'il 
participe effectivement à l'activité de l'exploitation agricole ou de l'entreprise »)

11 - Formation professionnelle au salarié par la voie de l'apprentissage, en vue de l'obtention d'une qualification professionnelle sanctionnée 
par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications professionnelles
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Durcissement de la version 139 - (1/2)

• OC.3 NIC A ZERO : Interdiction  de renseigner un NIC égal à "00000".

A noter que ce contrôle sera pris en compte à des dates différentes sur les 

concentrateurs entre fin 2023 et début 2024 

Plusieurs mises à jour pour alignement avec le CT DSN 2024.1 :
• Corrections documentaires des libellés associés à quelques valeurs de 

CodeCotisation établissement (S21.G00.82.002)
001 - Cotisation ADPFA (Association pour le Développement du Paritarisme des Fleuristes et Animaliers)
002 - Cotisation APNAB (Association Paritaire Nationale pour le développement de la négociation collective dans l'Artisanat du Bâtiment)
003 - Cotisation sur assiette avec congés payés CCCA-BTP (Comité de Concertation et de Coordination de l'apprentissage du Bâtiment et des 
Travaux Publics)
004 - Cotisation CPPNTT (Commission Paritaire Professionnelle Nationale du Travail Temporaire)
036 - Cotisation TTC sur assiette CDD avec congés payés pour le secteur du BTP (Constructys Organisme Paritaire Collecteur Agréé pour le BTP)
037 - Cotisation TTC sur assiette avec congés payés pour le secteur du BTP (Constructys Organisme Paritaire Collecteur Agréé pour le BTP)
038 - Cotisation TTC sur assiette sans congés payés (Constructys Organisme Paritaire Collecteur Agréé pour le BTP)
039 - Cotisation TTC sur assiette avec congés payés pour les salariés non soumis à la cotisation CCCA-BTP (Constructys Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé pour le BTP)
040 - Cotisation TTC sur assiette hors congés payés pour les salariés non soumis à la cotisation CCCA-BTP (Constructys Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé pour le BTP)
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Durcissement de la version 139 - (2/2)
• Corrections documentaires des libellés associés à quelques valeurs du critère 

salarié ModaliteExercice (S21.G00.40.014) 
40 - [FP] CPA 2004

41 - [FP] Temps partiel de droit

42 - [FP] Temps partiel de droit pour enfant

• Corrections documentaires des libellés associés à quelques valeurs du critère 
salarié MotifDeRecours (S21.G00.40.021)
07 - Remplacement d'un chef d'entreprise (« artisanale, industrielle ou commerciale, d'une personne exerçant une profession libérale, de son 
conjoint participant effectivement à l'activité de l'entreprise à titre professionnel et habituel ou d'un associé non salarié d'une société civile 
professionnelle, d'une société civile de moyens ou d'une société d'exercice libéral »)

08 - Remplacement du chef d'une exploitation agricole (« ou d'une entreprise mentionnée aux 1° à 4° de l'article L.722-1 du code rural et de la 
pêche maritime, d'un aide familial, d'un associé d'exploitation, ou de leur conjoint mentionné à l'article L. 722-10 du même code dès lors qu'il 
participe effectivement à l'activité de l'exploitation agricole ou de l'entreprise »)

11 - Formation professionnelle au salarié par la voie de l'apprentissage, en vue de l'obtention d'une qualification professionnelle sanctionnée 
par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications professionnelles

• Corrections documentaires du libellé associé à une valeur du critère salarié 

NatureContrat (S21.G00.40.007) 
54 - Contrat d’emploi pénitentiaire en apprentissage
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Rappels sur le delta entre la version 138 et la version 139

1. Suppression de l’attribut « Ensemble d’établissement » et d’un contrôle associé.

2. Périodicité de paiement rendue obligatoire, ajout de la périodicité de paiement « Libre » et 

modification d’un contrôle associé.

3. Renommage d’une balise concernant le terme du paiement.

4. Contrôles de cohérence sur les libellés des références contrat, codes options et populations d'un 

même groupe.

5. Obligation de préciser le montant ou l’assiette (en % du PMSS) sur les bases forfaitaires 
(bases spécifiques de code nature « 18 »).

6. Ajout de nouveaux codes nature de bases spécifiques de type salaire brut ou tranche 
prévoyance et ajout de plusieurs contrôles pour limiter leur usage à des tarifs dépendant de la 

composition des ayants droit.

7. Modification des contrôles sur les conditions tarifaires relatives à la composition des ayants 
droit.

8. Retrait du critère d’ancienneté dans l’entreprise ou le groupe au profit de deux critères distincts.
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1. Suppression de l’attribut « Ensemble d’établissement » et d’un contrôle associé.

• Retrait de l’attribut Ensemble d’établissements EnsembleEtab (de l’élément ENTREPRISE).

• Suppression du contrôle OC.3 : Si le NIC (de l’élément ENTREPRISE) est renseigné, alors l’attribut 

Ensemble des établissements EnsembleEtab (du même élément) ne doit pas être renseigné, et 

réciproquement.

2. Périodicité de paiement rendue obligatoire, ajout de la périodicité de paiement 

« Libre » et modification d’un contrôle associé.

• Obligation de renseigner l’attribut Periodicite de paiement (de l’élément PARAMETRESCONTRATS).

• Ajout de la valeur "Libre" sur l’attribut Periodicite de paiement. Cette valeur n’est pas une 

valeur d’échappement, elle correspond à un paiement qui peut être versé ou non dans l’année au 

bon vouloir du payeur (accord de gré à gré).

• Modification du contrôle OC.27 qui devient : Si la Periodicite de paiement (de l’élément 

PARAMETRESCONTRATS) est différente de "Libre", et si la périodicité de déclaration 

PeriodiciteDeclaration (de l’élément COTISATIONETABLISSEMENT) est présente, alors la périodicité de 

paiement est toujours > ou égale à la périodicité de déclaration des cotisations établissement.

Rappels sur le delta entre la version 138 et la version 139
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3. Renommage d’une balise concernant le terme du paiement.

• Renommage de l’attribut Aechoir (de l’élément PARAMETRESCONTRATS) enTerme du paiement. 

4. Contrôles de cohérence sur les libellés des références contrat, codes options et 
populations d'un même groupe.

• Ajout du contrôle OC.35 : Dans les éléments Contrat des ParamètresContrats d’un même 
Groupe, une même valeur d’attribut ReferenceContrat ne peut être associée à des valeurs d’attribut 

LibelleContrat distinctes.

• Ajout du contrôle OC.36 : Dans les éléments Option des ParamètresContrats d’un même Groupe, 

une même valeur d’attribut CodeOption ne peut être associée à des valeurs d’attribut LibelleOption
distinctes.

• Ajout du contrôle OC.37 : Dans les éléments Population des ParamètresContrats d’un même 

Groupe, une même valeur d’attribut CodePopulation ne peut être associée à des valeurs d’attribut 

LibellePopulation distinctes.

Rappels sur le delta entre la version 138 et la version 139
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5. Obligation de préciser le montant ou l’assiette (en % du PMSS) sur les bases 
forfaitaires (bases spécifiques de code nature « 18 »).

• Modification d’une partie du contrôle OC.18 : Dans un élément BaseMontantSpecifique dont 

l’attribut CodeNature est égal à "18 – Base Forfaitaire Prévoyance ", il est obligatoire de renseigner 

un élément Taux, et il est obligatoire de renseigner soit un élément Montant chiffré, soit les 

éléments Coef et Assiette (pourcentage du PMSS).

6. Ajout de nouveaux codes nature de bases spécifiques de type salaire brut ou 
tranche prévoyance et ajout de plusieurs contrôles pour limiter leur usage à des 
tarifs dépendant de la composition des ayants droit.

• Ajout des valeurs suivantes de CodeNature (de l’élément BaseMontantSpecifique) : "10 - Brut 

prévoyance", "11 - TA prévoyance", "12 - T2 prévoyance", "13 - TB prévoyance", "14 - TC 
prévoyance", "15 - TD prévoyance", "16 - TD1 prévoyance", "24 - T2U prévoyance".

• Modification d’une partie du contrôle OC.18 : Dans un élément BaseMontantSpecifique dont 

l’attribut CodeNature est égal à "10", "11", "12", "13", "14", "15", "16" ou "24", il est obligatoire de 

renseigner un élément Taux, et il est interdit de renseigner des éléments Montant, Coef et Assiette.

(suite)

Rappels sur le delta entre la version 138 et la version 139
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• Ajout du contrôle OC.33 : Dans un même ElementsDeCalculAttendus, il est interdit de renseigner 

un élément BaseMontantSpecifique dont l’attribut CodeNature est égal à "10", "11", "12", "13", "14", 
"15", "16" ou "24", avec un autre élément parmi les suivants : BrutPrev, TAPrev, T2Prev, TBPrev, 

TCPrev, TDPrev, TD1Prev ou T2UPrev.

• Ajout du contrôle OC.28 : Il est interdit de renseigner un attribut Condition pour un élément 

BaseMontantSpecifique dont l’attribut CodeNature est égal à "17", "19", et "21".  Il est obligatoire de 

renseigner un attribut Condition pour un élément BaseMontantSpecifique dont l’attribut 

CodeNature est égal à "10", "11", "12", "13", "14", "15", "16",  et "24". 

7. Modification des contrôles sur les conditions tarifaires relatives à la composition 
des ayants droit.

• Ajout du contrôle OC.D1 : Si un élément BaseMontantSpecifique comporte un attribut 

Condition alors tous les éléments BaseMontantSpecifique du même ElementsDeCalculAttendus,  

ont aussi un attribut Condition.

• Ajout du contrôle OC.D2 : Si un élément BaseMontantSpecifique comporte un attribut 

Condition alors il doit exister au moins un autre élément BaseMontantSpecifique du même 

ElementsDeCalculAttendus comportant aussi un attribut Condition.

Rappels sur le delta entre la version 138 et la version 139
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• Ajout du contrôle OC.D3 : Il est interdit de renseigner dans un même ElementsDeCalculAttendus

plusieurs éléments BaseMontantSpecifique de même valeur d’attribut CodeNature et de même 
valeur d’attribut Condition non vide.

• Ajout du contrôle OC.D4 : Si un élément BaseMontantSpecifique comporte un attribut 
Condition alors la valeur de l’attribut Condition ne doit pas être égale ni à "08 = tarif  Assuré et 3 
Ayants droit", ni à "93 = tarif pour chaque Ayant droit Adulte".

• Ajout du contrôle OC.D5 : Si dans un même ElementsDeCalculAttendus il y a plusieurs éléments 
BaseMontantSpecifique comportant des attributs Condition, alors les seules combinaisons 

d’éléments BaseMontantSpecifique autorisées sont les suivantes : 

o 2 éléments avec des valeurs d’attribut Condition : "02/01"

o 3 éléments avec des valeurs d’attribut Condition : "02/05/07" 

o 4 éléments avec des valeurs d’attribut Condition : "02/03/04/07" ou "02/05/06/09" 

o 5 éléments avec des valeurs d’attribut Condition : "02/03/04/06/09"

o 2 éléments avec des valeurs d’attribut Condition : "90/92" 

o 3 éléments avec des valeurs d’attribut Condition : "90/91/94" ou "90/91/95" ou "90/94/95"

o 4 éléments avec des valeurs d’attribut Condition : "90/91/94/95"

Rappels sur le delta entre la version 138 et la version 139
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8. Retrait du critère d’ancienneté dans l’entreprise ou le groupe au profit de deux 
critères distincts.

• Retrait du critère AncienneteEntrepriseGroupe, ancienneté dans l'entreprise ou dans le groupe, 

dans la mesure où il est déjà repris par deux critères distincts AncienneteEntreprise, ancienneté 

dans l'entreprise, et AncienneteGroupe, ancienneté dans le groupe. 

Rappels sur le delta entre la version 138 et la version 139


